
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE, DE LA RURALITÉ  
ET DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

Décret no 2016-807 du 16 juin 2016 relatif aux conditions de prises de participation 
au capital de sociétés commerciales par les régions 

NOR : ARCC1607475D 

Publics concernés : régions et entreprises. 
Objet : définition des modalités selon lesquelles les régions peuvent prendre des participations dans le capital de 

sociétés commerciales pour la mise en œuvre du schéma régional de développement économique, d’innovation et 
d’internationalisation. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le présent décret précise les conditions et limites dans lesquelles les régions sont autorisées à prendre 

des participations au capital de sociétés commerciales pour la mise en œuvre du schéma régional de 
développement économique, d’innovation et d’internationalisation. Il fixe également les seuils de participation 
maxima ainsi que le seuil au-delà duquel la commission des participations et des transferts doit être saisie pour 
avis par la région préalablement à sa prise de participation. 

Références : le code général des collectivités territoriales modifié par le présent décret peut être consulté, dans 
sa version issue de cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’aménagement du territoire, de la ruralité et des collectivités territoriales, 
Vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, notamment ses articles 107 et 108 ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment le 8o bis de son article L. 4211-1 ; 
Vu l’ordonnance no 2014-948 du 20 août 2014 modifiée relative à la gouvernance et aux opérations sur le capital 

des sociétés à participation publique ; 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 6 avril 2016 ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le chapitre unique du titre Ier du livre II de la quatrième partie du code général des collectivités 
territoriales comprend les dispositions suivantes : 

« Section unique 

« Participation au capital des sociétés commerciales  
autres que celles mentionnées au 8o de l’article L. 4211-1 

« Art. R. 4211-1. – En application du 8o bis de l’article L. 4211-1, une région peut participer au capital d’une 
société commerciale dans les conditions définies à la présente section. 

« Art. R. 4211-2. – La société faisant l’objet d’une prise de participation exerce tout ou partie de son activité 
sur le territoire régional. 

« Art. R. 4211-3. – Le montant de la prise de participation par une région dans une même société n’excède pas 
1 % des recettes réelles de fonctionnement de cette région telles que constatées dans son dernier compte de gestion 
disponible. 

« Art. R. 4211-4. – Le montant total des participations détenues par une région dans le capital de sociétés 
commerciales ne représente pas plus de 5 % de ses recettes réelles de fonctionnement telles que constatées dans son 
dernier compte de gestion disponible. 

« Les participations détenues par la région, avant la publication du décret no 2016-807 relatif aux conditions de 
prises de participation au capital de sociétés commerciales par les conseils régionaux, sur le fondement d’une 
autorisation par décret en Conseil d’Etat, sont prises en compte pour le calcul des ratios prévus aux deux alinéas 
précédents. 
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« En cas de dépassement constaté du plafond de 5 %, le montant des nouvelles prises de participations pouvant 
être réalisées par la région au cours de l’exercice suivant le constat de ce dépassement est limité à la valeur des 
cessions réalisées pendant cet exercice. Si, au-delà de cette période d’un an, le montant total des participations 
détenues par une région dans le capital de sociétés commerciales dépasse toujours ce plafond de 5 %, la région 
engage un programme de cessions lui permettant de le respecter au plus vite dans les conditions fixées pour les 
cessions à l’article R. 4211-8. Aucune nouvelle prise de participation n’est possible tant que la région ne respecte 
pas de nouveau ce ratio. 

« Art. R. 4211-5. – La prise de participation décidée par le conseil régional ne peut avoir pour effet : 
« – ni de faire porter la part détenue par une ou plusieurs régions dans le capital d’une société commerciale à 

plus de 33 % ; 
« – ni de faire porter la part de capital détenue, directement ou indirectement, par des personnes publiques à plus 

de 50 %. 
« Art. R. 4211-6. – Le conseil régional se prononce sur la prise de participation au capital d’une société 

commerciale au vu d’un rapport établi par un ou plusieurs experts choisis parmi les personnes présentant toutes 
garanties d’indépendance, d’honorabilité, de compétence en matière d’évaluation d’entreprises et de titres de 
sociétés et de connaissance du secteur d’activité concerné et du marché local. 

« Ce rapport comporte notamment : 
« 1o Une analyse de la situation financière de l’entreprise et de ses perspectives d’évolution ; 
« 2o Une évaluation de la valeur réelle de la société selon les méthodes objectives couramment pratiquées en 

matière de cession totale ou partielle d’actifs de sociétés ; 
« 3o Une appréciation du caractère avisé de l’investissement ; 
« 4o Une analyse technique de la qualification juridique de la participation au capital envisagée au regard des 

conditions fixées au paragraphe 1 de l’article 107 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne. 
« Ce rapport est annexé à la délibération du conseil régional. 
« Art. R. 4211-7. – Préalablement à sa délibération, le conseil régional saisit pour avis la Commission des 

participations et des transferts prévue à l’article 25 de l’ordonnance no 2014-948 du 20 août 2014 relative à la 
gouvernance et aux opérations sur le capital des sociétés à participation publique si l’une des conditions suivantes 
est réunie : 

« 1o La société dans laquelle la prise de participation est envisagée réalise un chiffre d’affaires supérieur à 
soixante-quinze millions d’euros ou emploie plus de cinq cents personnes, appréciés sur une base consolidée ; 

« 2o La participation envisagée est égale ou supérieure à trois millions d’euros. 
« Le rapport mentionné à l’article R. 4211-6 est transmis à la Commission des participations et des transferts. 
« La Commission des participations et des transferts dispose d’un délai de deux mois, à compter de la date 

d’accusé réception de la saisine, pour se prononcer sur la valeur de la société. Son avis est réputé donné s’il n’a pas 
été émis avant l’expiration de ce délai. Il est transmis au président du conseil régional. 

« Cet avis est annexé à la délibération visée à l’article R. 4211-6. 
« Art. R. 4211-8. – Le conseil régional se prononce sur toute cession de parts de capital qu’il détient dans une 

société commerciale au vu d’un rapport établi, au moment de la cession, par un ou plusieurs experts choisis parmi 
les personnes présentant toutes garanties d’indépendance, d’honorabilité, de compétence en matière d’évaluation 
d’entreprises et de titres de sociétés et de connaissance du secteur d’activité concerné et du marché local. 

« Ce rapport comporte notamment : 
« 1o Une analyse de la situation financière de l’entreprise et de ses perspectives d’évolution ; 
« 2o Une évaluation de la valeur réelle de la société selon les méthodes objectives couramment pratiquées en 

matière de cession totale ou partielle d’actifs de sociétés. 
« Ce rapport est annexé à la délibération du conseil régional décidant la cession. » 
Art. 2. – Le ministre de l’aménagement du territoire, de la ruralité et des collectivités territoriales et le ministre 

de l’intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait le 16 juin 2016. 
MANUEL VALLS 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’aménagement du territoire, 
de la ruralité et des collectivités territoriales, 

JEAN-MICHEL BAYLET 

Le ministre de l’intérieur, 
BERNARD CAZENEUVE   
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